
FICHE DE POSTE

INTITULÉ DU POSTE Chargé(e) de mission innovations en santé

PRESENTATION DE 
L’ASSOCIATION :

L’Association FORCOME a été créée en 2019 à l’initiative des docteurs Georget-Tessier, 
Patrick Martel et de Mathieu Ricarrere.
Elle a pour principale mission la formation sur la compassion et la méditation de pleine 
conscience comme outils thérapeutiques pour les psychologues, psychothérapeutes, 
médecins psychiatres et personnels soignants ainsi que la recherche. 

Elle est régie par la loi du 1er.7.1901 et le décret du 16.8.1901.
MISSIONS ET ACTIVITÉS : CONTEXTE ET ENJEU:

Le dispositif des expérimentations pour l’innovation en santé issu de l’article 51 de la
LFSS 2018 vise à expérimenter des organisations innovantes faisant appel à des modes de
financements et d’organisation inédits permettant de décloisonner le système de santé
français et d’inciter à la coopération entre les acteurs.

L’Association FORCOME porte un projet qui s’inscrit dans ce dispositif et qui vise à mettre
en place pour les patients ayant eu plusieurs épisodes dépressifs, un parcours de prise en
charge coordonné entre la ville et l’hôpital et intégrant les thérapies cognitives basées
sur  la  pleine  conscience  (programme  MBCT).  Le  périmètre  d’expérimentation  est
circonscrit à l’agglomération de Pau.

Le projet, conçu en partenariat avec le CH des Pyrénées, l’ARS Nouvelle Aquitaine et la
CPAM de Pau a reçu l'autorisation de mise en œuvre de la part du Ministère de la Santé
et de la Prévention et de l'Assurance Maladie en novembre 2022. 

Le déploiement de ce projet nécessite d’en renforcer le pilotage opérationnel au niveau
local ainsi que de faire le lien entre l’équipe locale, les partenaires régionaux et l’équipe
ministérielle Article 51. 

Le  recrutement  d’un(e)  chargé(e)  de  mission  contribue  à  appuyer  l’Association
FORCOME,  porteur  du  projet,  et  à  assurer  les  tâches  de  coordination,  d’animation,
communication et de suivi d’évaluation, inhérentes à la conduite de projet.
MISSIONS PRINCIPALES :

 Suivi de la mise en œuvre du projet et de l’inclusion des patients sur la durée
de l’expérimentation (2023-2025) ;

 L’organisation, la planification, l’animation et la coordination des groupes de
travail  avec  les  partenaires  locaux  (établissements  de  santé,  professionnels
libéraux,  associations  de  patients…)  et  institutionnels  (ARS-Assurance
maladie) ;

 Organisation de comités de pilotage trimestriels et restitution des travaux aux
partenaires locaux et institutionnels ; 

 La remontée des données et indicateurs d’évaluation du projet en lien avec
l’équipe nationale article 51 ;

 Communication  et  diffusion  des  modalités  d’adressage  des  patients  vers  le
programme au sein des réseaux d’acteurs du territoire et du grand public. 

ACTIVITÉS DU POSTE:
 Assurer un suivi  de l’avancement du programme sur la base des indicateurs

déjà définis (nombre de patients inclus, nombre de professionnels etc.) 
 Analyser les données recueillies ; 
 Effectuer  une  veille  de  proximité  en  remontant  les  informations  au  niveau

institutionnel à partir des observations du terrain ;
 Mettre  en  place  un  processus  d’amélioration  continue  pour  réajuster  si

nécessaire les organisations mises en place
 Élaborer des supports de présentation à destination des partenaires locaux et



institutionnels lors des comités de pilotage ;

CONDITIONS D’EXERCICE DU POSTE :
Format  télétravail  pouvant  évoluer  en  présentiel  dans  un  local  situé  chez  l'un  des
partenaires.
Déplacements à prévoir (Agglomération de Pau et Bordeaux ponctuellement).
Contraintes liées au poste : horaires variables
50% (20 heures / semaine) 

Liens hiérarchiques : La Présidente de l’Association FORCOME
Liens fonctionnels : Les référents institutionnels du dispositif « Article 51 »

CONTEXTE PROFESIONNEL
:

RELATIONS PROFESSIONNELLES FRÉQUENTES :

ACTEURS EN SANTÉ
Établissements de santé psychiatrique (public/privé)
Professionnels de santé libéraux
Usagers et aidants (Associations d’usagers et groupes d’entraide mutuelle)

INSTITUTIONS
ARS Nouvelle-Aquitaine (siège et délégation territoriale)
Assurance Maladie (DCGDR et CPAM)

COLLECTIVITÉS LOCALES
Communauté d’Agglomération Pau-Pyrénées (Contrat Local de Santé)

CONTEXTE MATERIEL : ordinateur portable avec connexion internet, téléphone mobile.

COMPÉTENCES REQUISES :

CONNAISSANCES:
 Des  enjeux  en  termes  de  politiques  publiques  dans  le  champ  de  la  Santé

Mentale ;
 De l’organisation de l’offre de soins sur les territoires ;
 Des fondamentaux en management de projet ;
 Des  connaissances  sur  les  méthodes  d’animation  visant  à  développer

l’intelligence collective ; 
 Analytiques pour suivre les indicateurs d’avancement du projet. 

SAVOIRS-FAIRE :
 Maîtriser les méthodes de conduite de projet ;
 Maîtriser  les outils  bureautiques de type :  Word,  Excel,  Power Point,  et  les

outils de visioconférence;
 Savoir animer des groupes de travail ;
 Savoir travailler en transversalité ;
 Avoir  de  solides  compétences  rédactionnelles  (synthèses,  supports  de

présentation, comptes rendus).
QUALITÉS HUMAINES :

 Autonomie
 Respect des délais et sens de l’organisation
 Goût du travail en partenariat
 Qualités d’écoute et sens du relationnel
 Dynamisme et adaptabilité

 PROFIL QUALIFICATION SOUHAITÉE :
Bac +4/5, niveau master en management des organisations en santé ou santé publique.
Expérience de deux ans minimum dans le domaine requis dans le champ de la santé.



Expérience au sein de dispositifs de coordination appréciée.   

 CONTRAT ET 
RÉMUNÉRATION :

CDD d’un an renouvelable une fois
Temps partiel : mi-temps en année 1, 40% en année  2 et 3 
Salaire : 20000 à 21000€ annuel en année 1, 16 000€ à 16 800€ en année 2 et 3
Lieu de travail : PAU
Poste à pouvoir : dès que possible

PROCÉDURE DE 
RECRUTEMENT :

Merci de transmettre CV et lettre de motivation à l’adresse suivante :
Dr Patrick Martel, patrickmartel@free.fr 
Avant le 30 janvier 2023

mailto:patrickmartel@free.fr

